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Au cours de 2007, Weston Foods a approuvé des plans de restructuration de ses opérations de distribution de produits de boulangerie congelés en
Ontario, pour restructurer davantage ses opérations de distribution de produits de boulangerie frais au Québec et restructurer son réseau de produits
laitiers. En 2007, Weston Foods a constaté des prestations de cessation d’emploi et d’autres coûts de sortie connexe de 3 $. Cette restructuration
était presque terminée à la fin de l’exercice 2008.

Restructuration opérationnelle
En 2008, Weston Foods a approuvé un plan visant la restructuration de la structure opérationnelle de la division des boulangeries au Canada. 
Ce plan prévoit d’établir la répartition de certaines fonctions entre les boulangeries de produits frais et les boulangeries de produits congelés 
et la centralisation d’autres fonctions. Dans le cadre de ce plan de restructuration, Weston Foods a constaté des prestations de cessation d’emploi 
de 4 $ au cours de 2008. 

En 2008, Weston Foods a payé des prestations de cessation d’emploi et d’autres coûts de sortie connexes d’environ 3 $ (17 $ en 2007)
relativement à ses activités de restructuration. À la fin de 2008, les charges à payer liées aux activités de restructuration s’établissaient à 7 $ 
(3 $ en 2007).

Loblaw
Projet Simplifier
Au cours de 2007, Loblaw a approuvé et annoncé la restructuration des activités de mise en marché et d’exploitation en magasin afin de rationaliser
ces fonctions, et ce, conformément au Projet Simplifier. Pour 2008, la charge cumulative de 3 $ (197 $ en 2007) comprend une tranche de 2 $
(139 $ en 2007) ayant trait aux prestations de cessation d’emploi, qui inclut des indemnités de départ, des coûts supplémentaires découlant des
régimes de retraite liés à la cessation d’emploi de salariés et des coûts de rétention, et d’autres coûts de 1 $ (58 $ en 2007), principalement liés 
à la consultation, lesquels sont directement liés à la restructuration. En 2008, les paiements en espèces se sont établis à 36 $ (149 $ en 2007). 
À la fin de 2008, un passif résiduel de 1 $ (33 $ en 2007) relatif à ce projet a été inscrit aux bilans consolidés. 

Activités en magasin
En 2007, Loblaw a terminé la restructuration de ses activités en magasins précédemment annoncée. En 2008, Loblaw a constaté des produits 
de 3 $ (charge de 16 $ en 2007) relatifs à ce projet. Au cours de 2008, les paiements en espèces se sont établis à 1 $ (22 $ en 2007). À la fin 
de 2008, un passif résiduel de néant (3 $ en 2007) relatif à ce projet a été inscrit aux bilans consolidés.

Réseau d’approvisionnement
En 2005, Loblaw a approuvé un vaste plan de restructuration de son réseau d’approvisionnement à l’échelle nationale. En 2008, Loblaw a 
constaté des produits de 1 $ (charge de 9 $ en 2007) comprenant des produits de 3 $ (charge de 7 $ en 2007) liés aux coûts de prestations 
de cessation d’emploi résultant des départs forcés prévus et une charge de 2 $ (2 $ en 2007) liée aux coûts de fermeture d’installations 
et autres coûts. En 2008, les paiements en espèces se sont établis à 25 $ (5 $ en 2007). À la fin de 2008, un passif résiduel de 7 $ 
(33 $ en 2007) relatif à ce projet a été inscrit aux bilans consolidés.

5. INTÉRÊTS DÉBITEURS ET AUTRES FRAIS DE FINANCEMENT

2008 2007

Intérêts sur la dette à long terme 396 $ 396 $
Intérêts débiteurs sur les instruments financiers dérivés (note 27) 2 21
Autres frais de financement1) (15) (167)
Intérêts créditeurs nets à court terme (note 11) (13) (31)
Intérêts créditeurs sur les dépôts de garantie (12) (22)
Dividendes sur les titres de participation 22
Montant capitalisé au titre des immobilisations (20) (22)

Intérêts débiteurs et autres frais de financement 360 $ 175 $

1) Les autres frais de financement de 2008 comprennent une charge hors caisse de 11 $ (produits hors caisse de 141 $ en 2007) liée à
l’ajustement à la juste valeur du contrat de vente à terme de GWL visant 9,6 millions d’actions ordinaires de Loblaw, conclu en 2001 et venant
à échéance en 2031. Cet ajustement est un élément hors trésorerie résultant des fluctuations du cours des actions ordinaires sous-jacentes de
Loblaw appartenant à GWL. GWL ne constate aucune variation du cours du marché associée aux actions ordinaires de Loblaw qu’elle détient.
Toute somme en espèces versée au titre des contrats à terme peut être compensée par la vente d’actions ordinaires de Loblaw. Les autres frais
de financement comprennent des produits de 43 $ (42 $ en 2007) au titre de l’accroissement de la valeur du contrat à terme, déduction faite
des coûts de 17 $ (16 $ en 2007) afférents au contrat de vente à terme de GWL.
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Notes afférentes aux états financiers consolidés

Au cours de 2008, des intérêts débiteurs nets de 407 $ (374 $ en 2007) ont été constatés à l’égard des actifs et passifs financiers non classés
comme étant détenus à des fins de transaction. De plus, des produits de 37 $ (64 $ en 2007) tirés de la trésorerie, des équivalents de trésorerie et
des placements à court terme, majoritairement libellés en dollars américains et détenus ou gérés par Glenhuron Bank Limited (« Glenhuron »), filiale
en propriété exclusive de Loblaw à la Barbade, ont été comptabilisés dans les intérêts créditeurs nets à court terme. La société a également perçu
des intérêts créditeurs sur les dépôts de garantie.

Les intérêts sur la dette et les dividendes sur titres de participation versés en 2008 se sont établis à 561 $ (548 $ en 2007) et les intérêts perçus
sur la trésorerie, les placements à court terme et les dépôts de garantie se sont élevés à 167 $ en 2008 (171 $ en 2007).

6. ACQUISITIONS D’ENTREPRISES

En 2008, Weston a acheté une boulangerie de produits congelés en Ontario, au Canada, pour une contrepartie en espèces de 10 $. Cette acquisition
a été comptabilisée selon la méthode de l’acquisition. La juste valeur des actifs nets acquis est constituée de stocks de 1 $ et d’immobilisations de
10 $, déduction faite des passifs à court terme de 1 $. 

Dans le cours normal de ses activités, Loblaw peut, à l’occasion, faire l’acquisition de magasins franchisés et les convertir en magasins qu’elle détient.
En 2008, Loblaw a acquis 1 magasin franchisé (4 magasins franchisés en 2007). Ces acquisitions ont été comptabilisées selon la méthode de
l’acquisition, les résultats des entreprises acquises ayant été inclus dans les états financiers consolidés de la société à partir de la date d’acquisition.
La juste valeur des actifs nets acquis était composée d’immobilisations de néant (3 $ en 2007), d’autres actifs, essentiellement des stocks, d’un
montant de néant (1 $ en 2007) et d’écarts d’acquisition de 1 $ (8 $ en 2007) pour une contrepartie en espèces de 1 $ (9 $ en 2007), déduction
faite des débiteurs des magasins franchisés de néant (3 $ en 2007). 

7. CESSIONS DE DIVISIONS

En 2008, Weston Foods a vendu l’actif net de sa division canadienne de produits laitiers et d’embouteillage pour un produit en espèces de 467 $, 
ce qui a donné lieu à un gain de 335 $ avant impôts (281 $, déduction faite des impôts). La valeur comptable de l’actif net vendu comprenait des
immobilisations de 54 $, un écart d’acquisition de 11 $ et un fonds de roulement négatif de 6 $. Avant la clôture de l’opération, Weston Foods 
a versé à Loblaw la somme de 65 $ en échange de son consentement à conclure un contrat d’approvisionnement à long terme avec la division 
de produits laitiers et d’embouteillage. Loblaw constatera ce paiement dans son bénéfice d’exploitation sur la durée du contrat au fur et à mesure
que les produits sont achetés. La division de produits laitiers et d’embouteillage a généré un chiffre d’affaires de 543 $ et un bénéfice d’exploitation
de 47 $ à Weston Foods en 2008. La charge d’amortissement s’est établie à 6 $ en 2008. 

En 2008, Loblaw s’est départie de ses services alimentaires pour générer un produit de 36 $ qui a entraîné un gain avant impôts de 22 $ dans 
le bénéfice d’exploitation (16 $, déduction faite des impôts). 




